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La Déclaration universelle des droits de l’homme,
1948, article 28
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Toute personne a droit à ce
que règne, sur le plan social
et sur le plan international,
un ordre tel que les droits et
libertés  énoncés  dans  la
présente  Déclarat ion
puissent  y  trouver  plein
effet.      
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